
En raison d’une hausse des dépôts et 
d’un manque de personnel, 

l’opérateur le RELAIS n’est pas en mesure 
de vider toutes ses bornes 

au rythme habituel. 

Ainsi, si la borne est pleine à votre arrivée, 
nous vous remercions de bien vouloir conserver 
vos textiles et idéalement reporter vos dépôts. 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

Pour rappel, tout dépôt sauvage au pied des
colonnes est passible d’une amende 

pouvant aller jusqu’à 1 500€. 
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